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Le 8 août 2022 
 
 

Province de Québec 
Municipalité de St-Côme-Linière 
Comté de Beauce-Sud 

 
Procès-verbal d’une assemblée ordinaire du Conseil de la Municipalité de 
St-Côme-Linière, tenue au lieu ordinaire des sessions, lundi, le 8 août 
2022, à 19 h. 
 
Sont présents :  
Le maire, M. Gabriel Giguère, et les conseillers et conseillères suivants : 
M. Simon Breton, Mme Bianca Perreault, M. Steven Lebel, M. Jean-
Denis Paquet et M. Alain Dumas ; 
 
Le poste 3 est vacant. 

 
 Mme Chantal Poulin, secrétaire d’assemblée, est présente.  

 
Après la vérification du quorum, la séance est officiellement ouverte sous 
la présidence du maire, M. Gabriel Giguère. 

 
 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
22-08-01 Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 

résolu unanimement que l’on adopte l’ordre du jour tel que présenté avec 
ses ajouts :  

 
ORDRE DU JOUR 

 
  1.  Ouverture de la réunion 
  2.  Quorum 
  3.  Adoption de l’ordre du jour 

4.  Nomination de Mme Chantal Poulin à titre de secrétaire 
d’assemblée 

  5.  Adoption du procès-verbal 
– 11 juillet 2022 

  6.  Comptes à accepter 
–  Juillet 2022 

  7.  Vente camion Paystar 1989 
8.  Offre de service directrice générale intérimaire – Mme Brigitte 

Quirion 
  9.  Soumission gouttières caserne – M. Michel Tardif 
  10.  Soumission pompe portative Ministriker – Boivin et Gauvin 
  11. Motion de remerciements à M. Jean-Pierre Arsenault 
  12.  Avis de motion pour règlement 383-2022 régissant la période de 

questions aux assemblées du conseil municipal 
  13. Dépôt du projet de règlement 383-2022 régissant la période de 

questions aux assemblées du conseil municipal 
  14. Offre de services creusage de fossés – Municipalité de St-Philibert 
  15. Mandat Ecce Terra – Arpentage du lot 4 063 920 
  16. Demande de commandite – St-Côme en Action 
  17. Demande de commandite – St-Côme Open 
  18. Demande d’aide financière – Fabrique St-Georges de Sartigan, 

bibles 
  19. Demande d’aide financière – Soccer mineur St-Côme, saison 

2022 
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  20.  Municipalité St-René – Compensation ordures 
  21. Rapport des comités 
  22. Période de questions 
  23. Levée de l’assemblée 
 
 

NOMINATION DE MME CHANTAL POULIN À TITRE DE SECRÉTAIRE 
D’ASSEMBLÉE 

 

22-08-02 Il est proposé par Mme Bianca Perreault, secondé par M. Simon Breton 
et résolu unanimement que Mme Chantal Poulin soit nommée secrétaire 
d’assemblée pour la réunion du 8 août 2022. 

 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 
22-08-03 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 

résolu unanimement que l’on adopte le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 11 juillet 2022 tel que présenté. 

 
 

COMPTES À ACCEPTER 
 
22-08-04 Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par M. Simon Breton 

et résolu unanimement que les déboursés présentés pour le mois de 
juillet 2022 soient acceptés selon les chèques M2200030 à M2200035, 
C2200326 à C2200381 et L2200172 à L2200202 pour un déboursé total 
de 310 177.09 $ incluant les salaires.  

 
Je soussignée, Chantal Poulin, secrétaire d’assemblée et adjointe 
administrative, confirme par la présente que des crédits budgétaires sont 
disponibles pour les dépenses ci-après projetées par le conseil de la 
susdite Municipalité de St-Côme-Linière.  
 
__________________________  
Secrétaire d’assemblée et adjointe administrative 
 

 
VENTE CAMION PAYSTAR 
 

22-08-05  Attendu que 2 offres ont été reçues :  
- 9197-3768 Québec Inc  6,000.00$ 
- Automobiles S. Therrien Inc. 4,025.00$ 

 
Il est proposé par M. Steven Lebel, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement : 
 
Que l’on accepte l’offre de 9197-3768 Québec Inc., au montant de 
6,000.00 $, pour l’achat du camion INTER Paystar 1989 avec les 
équipements qui s’y rattachent, tel qu’indiqué sur le feuillet de vente; 
 
Que Mme Caroline Lacombe, secrétaire-trésorière adjointe, soit la 
personne autorisée à agir au nom de la municipalité de St-Côme-Linière 
pour signer tous les documents relatifs à la vente. 
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  OFFRE DE SERVICE DIRECTRICE GÉNÉRALE INTÉRIMAIRE – 
MME BRIGITTE QUIRION 

 
22-08-06 Il est proposé par M. Simon Breton, secondé par M. Jean-Denis Paquet 

et résolu unanimement que l’on accepte l’offre de service de Mme Brigitte 

Quirion à titre de directrice générale intérimaire. 

 

 

SOUMISSION GOUTTIÈRRES – CASERNE 

 

22-08-07 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 

résolu unanimement que l’on accepte l’offre de service de Gouttières 

Michel Tardif, au montant de 1 650.00 $ plus taxes, pour l’installation de 

gouttières des deux côtés du bâtiment, soit deux sections de 50 pieds 

avec descentes et une section de 16 pieds avec descente. 

 

 

SOUMISSION POMPE MINISTRIKER 
 

22-08-08 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que l’on accepte la soumission de Boivin & Gauvin, 
au montant de 4 550.54 $ plus taxes, pour l’ensemble portatif de pompe, 
boyaux et accessoires. 

 

 

  MOTION DE REMERCIEMENTS À M. JEAN-PIERRE ARSENAULT 

 

22-08-09 Une motion unanime de remerciements est donnée à M. Jean-Pierre 

Arsenault, bénévole superviseur au jardin communautaire depuis son 

ouverture en 2015. Merci infiniment pour votre grande implication durant 

toutes ces années. 

 

  

  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 383-2022 RÉGISSANT LA 

PÉRIODE DE QUESTIONS AUX ASSEMBLÉES DU CONSEIL 

MUNICPAL 

 

22-08-10 Avis de motion est donné par Mme Bianca Perreault, conseillère, pour un 

projet de règlement régissant la période de questions aux assemblées du 

conseil municipal avec dépôt du projet. 

 

 

  DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 383-2022 RÉGISSANT LA 

PÉRIODE DE QUESTIONS AUX ASSEMBLÉES DU CONSEIL 

MUNICIAL 

 

22-08-11 Attendu que la municipalité de Saint-Côme-Linière entend régir la période 
de questions durant les séances ordinaires et les séances extraordinaires 
du conseil; 

 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
le 8 août 2022; 

 
Le conseil décrète ce qui suit :  
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CHAPITRE l 
 

PRÉAMBULE ET DÉFINITION 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il témoigne 
des intentions qui président son adoption. 

 
CHAPITRE ll 

 
OBJET 

 
Le présent règlement vise à régir les règles concernant l’ordre, le 
décorum, les appareils électroniques et la période des questions lors de 
séances du conseil municipal. 

 
CHAPITRE lll 

 
RÈGLES DE CONDUITE 

 
SECTION 1 

 
ORDRE ET DÉCORUM 

 
1. Le conseil est présidé dans ses séances par le maire, ou, en cas 
d’absence de ce dernier, par le maire suppléant, ou à défaut, par un 
membre du conseil choisi parmi ceux présents.   

 
2. Dès que le président d’assemblé prend siège, il prononce les mots 
de bienvenue, vérifie le quorum et il déclare la séance ouverte. 

 
3. Le président d’assemblée maintient l’ordre et le décorum durant 
les séances du conseil, il peut ordonner l’expulsion de toute personne qui 
trouble l’ordre. 

 
4. Le président d’assemblée peut, en application des règles d’ordre 
et de décorum prévues au présent règlement, rendre dérogatoire un 
appareil ou l’utilisation d’un appareil en cours de séance du conseil. 

 
SECTION 2 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
5. Toute question doit se rapporter à un sujet concernant directement 
le conseil, l’administration municipale ou une affaire d’intérêt public dans 
laquelle le conseil ou un de ses membres est partie prenante.  

 
6. Toute séance ordinaire ou extraordinaire du conseil comprend une 
période de questions de trente minutes au cours de laquelle les 
personnes présentes dans la salle peuvent poser des questions. 
Toutefois, le président d’assemblée peut, à la demande du conseil, 
prolonger cette période. La période de questions a lieu à la fin de la 
séance ordinaire ou extraordinaire. 

 
7. Toute personne du public désirant poser une question doit décliner 
son identité et son adresse domiciliaire. 
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8. La personne ayant déjà posé une question et obtenu une réponse 
ne peut reprendre la parole sur le même sujet qu’avec l’autorisation du 
président d’assemblée. Un maximum de deux (2) questions par personne 
est autorisé afin de donner la chance à d’autres intervenants de prendre 
la parole. 

 
SECTION 3 

 
APPAREIL D’ENREGISTREMENT 
 
9. L’utilisation de tout appareil photographique, de caméra vidéo, de 
caméra de télévision ou autre est autorisée à la condition que l’utilisation 
de l’appareil soit faite silencieusement, dans l’intérêt public et sans 
d’aucune façon déranger la tenue de l’assemblée. 

 
CHAPITRE lV 

 
DISPOSITIONS PÉNALES 

 
10. Toute personne qui se voit, malgré l’ordre formulé par le président 
d’assemblée, expulsée de la séance du conseil, commet une infraction et 
est passible d’une amende de 100.00 $. Les frais sont en sus. À défaut 
du paiement dans le délai imparti par la Cour, le contrevenant sera 
passible des sanctions prévues au Code de procédure pénale du 
Québec. 

 
CHAPITRE V 

 
RECOURS 

 
   11. La municipalité peut exercer, en sus des poursuites pénales 

prévues à ce règlement, tout autre recours civil jugé approprié devant le 
tribunal compétent afin de faire cesser toute contravention au présent 
règlement. 

 
CHAPITRE Vl 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
12.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

  OFFRE DE SERVICE CREUSAGE DE FOSSÉS – MUNICIPALITÉ DE 

ST-PHILIBERT 

 

22-08-12 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Simon Breton et 

résolu unanimement que l’on accepte l’offre de service de la Municipalité 

de St-Philibert, de 300.00 $, pour le creusage de fossés situés sur la 

route Fernand Bégin dans la limite de St-Côme-Linière. 

 

 

MANDAT À ECCE TERRA POUR ARPENTAGE LOT 4 063 920 PARC 

INDUSTRIEL 

 

22-08-13 Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 

résolu unanimement que l’on mandate Ecce Terra pour procéder à 

l’arpentage du lot 4 063 920 dans le parc industriel. 
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DEMANDE DE COMMANDITE – ST-CÔME EN ACTION  

 

22-08-14 Il est proposé par M. Simon Breton, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on accorde une aide financière de 1 000.00 $ 

afin de soutenir la première édition de St-Côme en Action et la cause de 

la lutte pour la prévention du suicide. 

 

 

DEMANDE DE COMMANDITE – ST-CÔME OPEN 

 

22-08-15 Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par Mme Bianca 

Perreault et résolu unanimement que l’on accorde une aide financière de 

100.00 $ pour la 8e édition du tournoi de golf St-Côme Open, dont les 

profits sont retournés dans la communauté. 

 

 

DEMANDE DE COMMANDITE FABRIQUE SAINT-GEORGES DE 

SARTIGAN 

 

22-08-16 Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement que l’on accorde une aide financière de 300.00 $ à 

la Fabrique St-Georges de Sartigan pour l’achat de bibles afin de 

prodiguer les enseignements religieux auprès des jeunes de notre 

communauté. 

 

 

DEMANDE DE COMMANDITE SOCCER MINEUR ST-CÔME 

 

22-08-17 Il est proposé par M. Steven Lebel, secondé par M. Simon Breton et 

résolu unanimement que l’on donne un montant de 1 090 $ au soccer 

mineur (10 $ par inscription, 109 inscriptions pour l’année 2022). 

 

 

  MUNICIPALITÉ DE ST-RENÉ – COMPENSATION ORDURES 

 

22-08-18 Il est proposé par M. Steven Lebel, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 

résolu unanimement que l’on verse un montant de 1 000 $ à la 

municipalité de St-René à titre de compensation pour le service de 

cueillette et transport des matières résiduelles effectué par la Municipalité 

de St-René pour le secteur du Lac à France, situé sur le territoire de la 

Municipalité de St-Côme-Linière. 

 

 
 RAPPORTS DES COMITÉS 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
22-08-  Il est proposé par M. Simon Breton, secondé par M. Alain Dumas et 

résolu unanimement de lever l’assemblée à 19 h 28. 
 



7 

  La prochaine séance régulière sera à 19 h, lundi, le 12 septembre 2022, 
à la salle Optimiste. 

 
 

RÉSOLUTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
8 AOÛT 2022 

  
Je, Gabriel Giguère, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 [2] du Code municipal et je renonce à mon droit de 
veto. 
 
 
___________________ ___________________ 

  Gabriel Giguère   Chantal Poulin 
  Maire    Secrétaire d’assemblée 


